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Dispositif national d'accompagnement des projets et des initiatives des Cuma
Question écrite n° 6191

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
baisse de la dotation budgétaire ayant impacté le dispositif national d'accompagnement des projets et des
initiatives des coopératives d'utilisation de matériel agricole (DiNA). Comme le rappelle le réseau national des
Cuma, le DiNA est un conseil stratégique organisé sur plusieurs jours auprès des groupes d'agriculteurs en
Cuma. Il a pour objectif de réaliser un état des lieux de chaque Cuma (gouvernance, situation économique et
financière, organisation des chantiers, charges de mécanisation, etc.) et de proposer un plan d'actions. Le DiNA
implique ainsi, de A à Z, les agriculteurs dans la construction commune des constats et dans l'élaboration des
propositions et actions. Ainsi le DiNA permet-il de soutenir, outre le partage des machines agricoles, le
développement de projets collectifs des Cuma au service de l'emploi rural, du renouvellement des générations
en agriculture, de la réduction de produits phytosanitaires, de l'adaptation au changement climatique ou encore
de la souveraineté alimentaire et énergétique. Le DiNA, qui a fait l'objet d'un rapport du Conseil général de
l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux (CGAAER), d'une concertation, en 2022-2023, entre le
réseau des Cuma et la direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises
(DGPE) et dont le modèle a été refondu en 2024, est bien articulé avec les enjeux actuels des politiques
publiques, notamment les politiques publiques menées en matière agricole. Grâce aux collectifs d'agriculteurs,
le DiNA permet de rendre plus efficient les effets de ces politiques publiques. Actuellement, en Bretagne, le
DiNA concerne potentiellement plus de 600 Cuma dont près de 170 dans le Finistère. La baisse de crédits qui
affecteraient ce dispositif particulièrement efficient, ne bénéficiant que d'une enveloppe budgétaire modeste, au
moment même où il a été refondu en accord avec l'administration du ministère de l'agriculture, suscite donc une
vive inquiétude et une grande incompréhension de la part de l'ensemble du réseau des Cuma. Il convient de
rappeler, en outre, que le DiNA est le seul dispositif concernant les Cuma à bénéficier d'une ligne budgétaire.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour pérenniser ce dispositif,
notamment dans le cadre préparatoire du budget 2026.
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